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La Cour des comptes enquête sur la vente du
mobilier du château de Grignon

Le mobilier de cette vaste bâtisse du 17e siècle, propriété de l'État, avait
été vendu à «des prix qui seraient très inférieurs à leur valeur réelle».

Par Le Figaro avec AFP
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Le 4 avril 2016, le château de Grignon, près de Paris. KENZO TRIBOUILLARD / AFP

Le procureur général près la Cour des comptes a annoncé mercredi 22 février
solliciter une enquête sur la vente du mobilier du château de Grignon (Yvelines) qui
semble avoir été cédé, en 2022, à des prix bradés.

C'est «la première fois» que le procureur général décide de prendre, dans le cadre du
régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, un réquisitoire
d'initiative «sur la base d'informations publiées dans différents organes de presse», a
souligné la Cour dans un communiqué.
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«Prix» très «inférieurs à leur valeur réelle»

En juin 2022, une vente aux enchères avait été organisée à Grignon, berceau de
l'agronomie française à l'ouest de Paris, à l'occasion du déménagement de l'école
AgroParisTech vers le plateau de Saclay (Essonne) au sud de la capitale.

Le mobilier de cette vaste bâtisse du 17e siècle, propriété de l'État, avait été vendu à
«des prix qui seraient très inférieurs à leur valeur réelle», a relevé la Cour, «les
meubles ayant été identifiés comme de simples copies, quand certaines pièces
seraient vraisemblablement d'époque». «L'instruction lancée par la chambre du
contentieux déterminera (...) si des règles ont été enfreintes et, le cas échéant,
définira les responsabilités», a-t-on précisé de même source.


